
 

 

 

 

 

Membres interrogés :  

M. LERESTEUX, Président 

Mmes EVAIN et LE MAISTRE 

MM. BAILLARD, BEAUCAMP, BELLISSENT, CUCURULO, DESHEULLES, DESMONS, DUBOURG, 

FERET, GALLIOT, GIFFARD, GOURDEL, GRESSENT, GUERRIER, GUESDON, KOCISZEWSKI, 

LEFRANCOIS, LE GALL, MICHEL, RAHO, ROUTIER et VOISIN. 

 

 

 

 

Comme évoqué lors de l’Assemblée Générale du 7 novembre dernier, la Ligue doit contracter un 

emprunt de 2.5M€ auprès du Crédit Agricole afin de régler les sommes dues à notre maitre d’œuvre, la 

SHEMA. 

Pour cela, il est nécessaire de réunir les clubs lors d’une Assemblée Générale organisée physiquement 

avec la présence d’un notaire pour validation de l’acte authentique. 

Malheureusement, la situation actuelle ne permettant pas cette organisation, nous sommes contraints 

de souscrire à un emprunt de 450 000 euros, pour une durée de 6 mois, au taux de 2.5% auprès du 

CREDIT AGRICOLE NORMANDIE avec garantie du nantissement des placements. 

 

 

Les membres valident cette proposition.  

 

 

 

Le Président,                                                                           Le Secrétaire Général,                                                 

 

 

 

                   

         

  

 Pierre LERESTEUX                                                           Roger DESHEULLES                

 


